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Le Travailleur Défavorisé (TD) ciblé par le présent appel à projet répond à l'une des définitions suivantes

DEFINITION DE TRAVAILLEUR DEFAVORISE

PIECES JUSTIFICATIVES A COLLECTER ET CONSERVER  

Ces pièces devront être numérisées et transmises 

sur demande de l'autorité de gestion du FSE

PIECES JUSTIFICATIVES A FOURNIR AU MOMENT DU BILAN 

INTERMEDIAIRE OU FINAL

Personne qui n'exerce aucune activité régulière 

rémunérée depuis les 6 derniers mois

soit une attestation d'inscription à Pôle Emploi 

datant d’au moins 6 mois 

soit  attestaton de versement depuis 6 mois d'une 

des aides sociales suivantes:  RSA /ASS/Garantie 

jeune

soit une attestation d'absence de ressources depuis 

6 mois

Toute autre document devra être préalablement 

Personne dont l'âge se situe entre 15 et 24 ans Copie de la carte d'identité

Personne qui n'a pas atteint le niveau du deuxième 

cycle de l'enseignement secondaire ni obtenu des

qualifications professionnelles

Copies du dernier diplôme  et (le cas chéant) du 

dernier titre professionnel  obtenus

Personne qui a plus de 50 ans

Copie de la carte d'identité

Attestation sur l'honneur que le participant répond à l'une de ces 

définitions (à préciser dans l'attestation)

Cette attestation est datée,  signée par le représentant de 

l'organisme bénéficiaire du FSE et contresigné par le participant


